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Introduction d’un nouveau titre de séjour biométrique AA19 RP V1.0 

Informations relatives au titre de séjour 

 

À partir de septembre 2020, l'actuel titre de séjour biométrique pour les ressortissants 

d’Etats-tiers (AA10) sera remplacé par la nouvelle carte européenne AA19 RP (Residence 

Permit). Les AA10 déjà délivrés resteront valables jusqu'à leur date d’échéance. 

Données sur le titre de séjour 

 

1 Description du type d’autorisation et catégorie d’étrangers 

2 Désignation du document 

3 Numéro de document du titre de séjour 

4 Répétition du numéro du document 

5 Image faciale 

6 Nom et prénom du titulaire selon document d’identité national 

7 Sexe 

8 Observations des autorités migratoires 

9 Nationalité  

10 Date de naissance 

11 Durée de validité 

12 Signature du titulaire 

13 CAN (Numéro d’accès de la carte) 

14 Nom du document dans deux autres langues officielles 
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15 Nom selon l’état civil (si disponible) et observations de l’autorité migratoire 

16 Image animée, selon l’angle de vue change entre photo et catégorie d’étrangers 

17 Date de délivrance, lieu et autorité (canton abrégé en 2 caractères) 

18 Lieu de naissance 

19 Date d’entrée 

20 Numéro SYMIC et référence cantonale 

21 Zone lisible par machine 

 

Données biométriques  
Ce symbole qui apparaît sur la partie supérieure gauche du recto de la carte indique que le 

document contient une puce comportant des données biométriques. Invisible à l’œil nu, cette 

puce contient deux empreintes digitales ainsi qu’une photographie du visage numérisées. 

Ces données sont sauvegardées pendant cinq ans uniquement dans le but de rendre pos-

sible pendant ce délai une nouvelle émission d’un titre de séjour biométrique sans devoir sai-

sir une deuxième fois les données biométriques. 

 

Le titre de séjour biométrique répond à de strictes exigences de sécurité édictées sur le plan 

international. Les données sont protégées par un processus d’accès sécurisé et une clé 

électronique. Les empreintes digitales sont particulièrement protégées. Il est impossible de 

localiser ou de surveiller électroniquement la puce. 

Procédure de demande et d’établissement  
Les titres de séjour actuels restent valables jusqu’à leur échéance. Un AA19 RP n’est délivré 

que lorsque l’ancien permis arrive à échéance ou lorsqu’il faut le renouveler en raison d’une 

modification des données. 

 

La demande de titre de séjour et la procédure d’établissement s’effectuent selon les pres-

criptions du canton de domicile. Il appartient au service compétent de ce même canton de 

saisir les données biométriques de la personne concernée. L’identité est établie au moyen 

du document de voyage national. L’AA19 RP est personnalisé de manière centralisée par 

une entreprise suisse, puis remis ou adressé à l’intéressé selon les modalités usuelles. Les 

émoluments pour l’AA19 RP restent les mêmes que pour l’AA10 et sont répartis en un émo-

lument pour la procédure d’autorisation, un émolument de la production de la carte et un 

émolument pour la saisie de données biométriques. 

 


